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N-VA et MR traquent
les faux certificats

Le député Clarinval soutient l'idée d'un point de contact pour dénoncer les abus!

Les certllicats médicaux
de complaisance sont
une dure réalité qui mine
les caisses de la sécurité

sociale et l'organisation du
travail, tant dans le public que
dans le privé. La N-VA a déposé
une proposition d'ouverture d'un
poinl de conlact pour dénoncer
les médecins qui recourent à ce
genre d'exercice, Un projet
soutenu par le député-bourg-
mestre MR de Gedinne, David
Clarinval.
L'absentéisme est un énorme
problème dans la fonction pu-
blique comme dans le privé. Si
certaines mes.UTeSsont mises
en place pour mieux accompa-
gner les travailleurs et lutter
contre le bum out:, par
exemple, on fait aussi la
chasse un peu partout aux cer-
tilicats médicaux de complai-
sance. u..>semployeun; n'hé-
sitent pas à recourir aux méde-
cins contrôles pour remettre
les carotteurs au travail. Mais
d'autres veulent aussi Ol-gani-
ser la traque aux médecins
trop complaisants, qui dé-

livrent des certificats les yeux
fermés.
CERTIAÇAT " ROUTE
ENNEIGEE»
Une députée N-VA a notam-
ment proposé de mettre en
place un point de contact où
l'on pourrait dénoncer les mé-
decins qui signent des certili-
cats de maladie dits de com-
plaisance. Le député-bourg-
mestre MR de Gedinne, David
Oarinval. s'est dit favorable à
cette idée et a interpellé la mi-
nistre de la Santé Maggie De
Block. Il.I'insiste sur Je Éut qUt'
la plupart des médi'Cins font
(UJT('(tement leur boulot. Mal~'
une infm1f.' minorité. malheu-
reusement très active. mt dl'!,'
dégâts en cette matière >, ex-
plique David Oarinval. «DilIlS
1W région, un médedn est
connu pour octroyer quantité
de cemfiGlB' de complaisance. 0

a lm jour signé un certificat mtL
dical justifiant l'ab5ence d'un
ouvrier de la commune pour. ..
route enneigée. Au-deJ.1du [ait
que les roUles élilienl parfàite-

ment dtg-.Jgées. je voudrais
qu'on m'explique le lien médi-
cal entre une route enneigr'e et
une absence au travillZ »
Le député avait à l'époque dé-
posé une plainte à ce sujet à
l'Ordre des médecins mais il
n'a jamais été informé de ce
qu'il en était advenu. Normal:
la Loi de 1967 interdit à
l'Ordre des Médecins de com-
muniquer sur le sujet. «Nous
avons demandé j la ministre de
réfOnner cette loi pour pouvoir

donner de la transparence j
toutes- œs décisions >, explique
le professeur Rombouts, porte-
parole de l'Ordre. «Et nous
pensom' que la ministre semble
en ph~lSt' avec celte demande
dëvolution. »

ANONYME OU PAS
Maggie De Block, qui se dit
consciente de cette probléma-
tique bien réelle et du carac-
tère illégal de ces certificats de
complaisance, n'est pas favo-

rable à la mise
en place

d'un espace de dénonciation
anonyme. Elle explique
qu'elle prépare un système
d'identification des médecins
qui se prêtent à ces pratiques
illicites pour leur faire assu-
mer leur responsabilité.
«Per.;onn!'Dement, je ne sou-
tiens pas l'anonymat des
plaintes », précise David Clarin-
val. «En tant que bolllgmestre
et ('n tant que dirigeant de PME,
je JX'ux tOLllement assumer les
plaintes que je dépo5e conlœ ces
certificats de complaisance. les
médecins trop (Umplaisants
sont généralt.went bien
connus des employeur.>;
tant pubh'cs que privés.

J'ajouterai que le gouver-
fli'ment a mis en place un
point de contact similirire
pour dénoncer la lÎ'aooe
sodolll'. en veiO,mt au
rmpect de toutes les
règles démocratiqu('s.
Je ne vois pas. dès 10ll.
pourquoi le systèm!' ne
polllTilit être adapté à
cette mude médi-
cale.» 0

MICHEL ROYER

Les contrôles s'intensifient
chaque année
Si la Région wallonne va dou-
bler le passage des médecins
contrôles chez ses travailleurs
absents dès cer été, cette ten-
dance à la hausse est générale.
Olez les fonctionnaires fédé-
raux, tout cela est très organi-
sé : • Notre objectif est de cantro-
1er 20 % des ibnctiolll1aÎres qui
sont absents plusieurs jours et
30 % des ibnctiol1I1ilires absents
un jour>. explique Jean-Paul

Gabrys. directeur de Medex.
«Les contrôles se ibnt dans 50 %
des cas sur base de l'histon'qul"
médjGJ1 du travailleur. dans 30 %
des CilSà la dt'l1W1de du chef dl"
seJViœ et pour les 20 derniers %,
totalement au hasard. Dans 2 à
3% des cas seulement. l'absence
des persolll1es contrôlées est TaC--

coUlrie ou jugée nonjw·ti/iée. »
On notera que le médecin
contrôle n'est pas amené à 1»-

ser lui-même un diagnostic.
C'est la discussion avec le tra-
vailleur en maladie, les explica-
tions de celui-ci,son état général
et les explications données par
le médecin qui a initialement
posé le diagnostic qui vont per-
mettre au médecin contrôle de
ju~r de l'aptitude du tra-
vailleur à reprendre ou non le
travail 0

M.R.
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L'absentéisme toujours
en hausse

Les chiffres de l'absentéisme au
travail sont malheureusement à
la hausse un peu panout. Le mi-
nistre wallon dE' la ['Onction pu-
blique. Quistophe Lacroix (PS}l'a
confinné pas plus tard que lundi ;
l'ab5entébme des fonctionnaires
au Service public de Wallonie a
largement franchi l'an dernier la
barre des 8 % alors qu'il restait re-
lativement stable ces dernières
années, autour dE>s7,6. Le person-
nel statutaire (7,1%1 étant nette-

ment moins ab5ent que les
contractuels (lO,1 %). Un constat
amer alors que le ministre va dou-
bler, au 1~ juillet prochain, les
contrôles des absences pour mala-
die et développer un large plan
d'investissement pour le mieux-
être au travail.
En 2015, l'absentéisme avait aug-
menté également chez les fonc-

tionnaires fédéraux, passant à
5,98 %. Traduit en chiffres abso-

lus, cela donnait une moyenne de
jours d'ab5enœ par fonctionnaire
fédéral de 14,4 jours par an! Les
fonctionnaires fédéraux étaient
deux fois plus souvent ab5ents
que les travailleurs du secteur pri-
vé mais systématiquement pour
une période plus courte (7 jours
contre 16).
Secteurs public et privé confon-
du, une enquête de Secuœx a ré-
vélé l'an passé Lille augmentation
de l'ab5entéisme au travail durant

le premier semestre 2016 qui a at-
teint 7,4 % et surtout une nou-
velle explosion (+11 %) de l'absen-
téisme de plus d'un an (longue
durée), avec des ouvriers 1+ 12 %)
plus touchés que les employés
(+8%1.0

M.R.

Les chômeurs francophones
champions

De tous les chômeurs du
pays, ce sont les Bruxelloiset
les Wallons qui sont les
champions en matière de
fraude au domicile. Le
constat ressort clairement de
données statistiquesdélivrées
à Sudpressepar l'Onem. Elles
portent sur 2016. Cette an-
née-là, 26.921 contrôles du
domicile ont été opérés. L'in-
térêt? Pourchasser ceux qui
- c'est le cas le plus clas-
sique - se font passer pour
chefs de ménage alors qu'ils
ne sont que concubins, et
ainsi maximiser les alloca-
tions de chômage reçues.
Ces26.921contrôlesont logi-
quement été plus nombreux
en Wallonie (14.922) qu'en
Flandre (9.960)ou à Bruxelles
(2.039),en raison de la répar-
tition géographique des de-
mandeurs d'emploi. POur la
même raison, on ne s'éton-

nera pas trop non plus que
les infractions constatées
aient également été plus
nombreuses en Wallonie
(2.955)qu'en Flandre (2.527)
ou à Bruxelles(1.179).
Plus intéressant par contre
est le ratio des sommes d'ar-
gent que cesvérificationsont
permis de récupérer. Au to-
tal, l'Onem a obtenu le rem-
boursement d'un peu plus de
21.5 millions d'eu-
ros. Avec
ici de fortes différencesrégio-
nales. Si on ramène ces
sommes au nombre d'infrac-
tions. cela donne 4.068 euros
~pé~ par fraude à
Bruxelles,contre 3.888 euros
en Wallonie.LaFlandrevient
loin derrière, avec 2.082 eu-
ros par fraudeur. Enclair : les
illégalités constatées sont
sensiblement moins lourdes
au nord du paysqu'au centre

Etau sud.
Point positif tout de même;
les fraudeurs ont été moins
nombreux en 2016 qu'en
2015. Voici deux ans, 8.542
d'entre eux avaient été épin-
glés, contre donc 6.661 l'an
passé. Pourquoi? L'Onem
l'explique essentiellement
par deux éléments. Un: un
contrôle a priori plus poussé
dans le chef des organismes
de paiement et de l'Onem. Et
deux: une chute du nombre
de radiations des registres de
la population.

~En 2016. 2.758 radiations
d'office de chômeurs in-

11.490.624,36 €
5.262.136.41 €
4.797.142,19 €
21.549.902,96 €

demnisés ont été détectées,
contre 3.596 en 2015)), ex-
plique ainsi l'Office national
de l'emploi. «De ce làit, les
consultations du Registre na-
tionalpar les collaborateursde
J'Onem sont devenues moins
nécessaires.Les oFg"dIlismesde
paiement conlIÔlent la natio-
nalité, l'adrr:sseet la composi-
tion de ménage et ils sont éga-
lement tenus de vérifier eux-
mêmes si les données décla-
rées par l'assuré social COITeS-
pondent aux données œpnses
dans Je Registre national. Du
reste, cette vérification s'im·
pose à chaque fOis que le chô-
meur introduit line modifJca-
tion dans son dossier.»
L'Onem est plus aisément
averti des changements en la
matière, ce qui assure une
meilleure adéquation des
sommes versées par rapport
au statut de la personne. 0

CHRISTIAN CARPENTIER
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Éventail de sanctions

Jusqu'à
l'exclusion
des allocations
t:infmmatisation n'a donc pas
que du mauvais. La.multiplica-
tion des croisements de bases de

~

341 contrôles
forcés au
domicile

Les inspecteurs de l'Onem ne
font pas que croiser des banques

Parlement de la Communauté française

données permet en effet aux
pouvoirs publics de pow:chas-
ser de plus en plus efficacement
les fraudeurs, mais aussi de les
détecter en amont accélérant
ainsi la rectification des
SOIlUIleSve~ dans le cas qui
nous occupe.
Mais les 21.5 millions d'euros
en cours de recupération ne
sont que le début de la sanction
qui frappe les coupables d'une
fraude au domicile. les 6.661

de données. Depuis septembre
2015, la loi les autorise égaIe-
ment à opérer des contrôles au
domicile de la personne, entre 5
heures et 21 heures. L'affaire
avait fait grand bruit. lors de son
entrée en vigueur. Les contrô-
leurs semblent pourtant ne pas
en abuser. En 2015, de sep-
tembre à décembre, ils en

demandeurs d'emploi pris en
flagrant délit J'an passé ne de-
vront pas seulement rembour-
ser les sommes indtîment per-
çues. Us risquent également
une suspension de leurs alloca-
tions de chômage.
Cette suspension, elle peut aller
de 4 à 13 semaines, en fonction
de la gravité des cas. Si la per-
sonne n'en est pas à son coup
d'essai., elle encourt le double,

avaient ainsi fait usage à 61 re-
prises seulement En 2016, sur
les douze mois de l'année cette
fois, c'est passé à 341 controles.
«À 4 n:prises seulement. le chô--
meur .1 If'fi1sédt' recevoir le
contrôleur », explique l'Onem.
L'inspecteur peut alors deman-
der l'assistance d'un juge d'ins-
truction, pour forcer l'entrée.

24/03/2017

soit de deux à six mois de priva-
tion de tout versement Voire
même l'exclusion du droit aux
allocations, dans les cas les plus
graves. Une transmission du
dossier à la Justice est égale-
ment possible par les inspec~
teurs de l'Onem. en cas d'infrac-
tion légale manifeste. Exemple:
fabriquer de faux documents et!
ou en faire usage. 0

CH. C.

Mais, dans les 4 cas précités, .le
contrôleur ne l'a pilSJu~ néœ,~
s:ure~.npeut en effet le considé-
rer comme un indice de plus
d'une fausse déclaration. 0

CH. C.
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